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Monsieur le Secrétaire du CSE Central, 

  

Suite au non versement d’une prime de participation alors que le résultat net est en forte 
progression, nous estimons ne pas avoir tous les éléments permettant d’en justifier les raisons. 

De ce fait, nous vous demandons de programmer une réunion de la Commission économique afin 
d’envisager le recours à une expertise des comptes de l’entreprise pour déterminer quels sont les 
dispositifs utilisés permettant d’impacter de manière significative le déblocage de cette prime, 
comme par exemple les coûts de transferts pour la vente de nos moteurs aux entreprises 
appartenant au même groupe. 

  

Dans l’attente de votre réponse, veuillez recevoir nos salutations distinguées. 

  

Les membres SNI-UNSA 

 

 

N’ayant eu aucun retour sur ce courrier du 14 avril, le SNI-UNSA 
mettra en avant ce sujet lors du CSE prévu lundi 24 avril. 

 


